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AVIS D’INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS SUR PERMIS DE CONSTRUIRE VALANT AUTORISATION
D’EXPLOITATION COMMERCIALE EN VUE DE LA CREATION D’UN
ENSEMBLE COMMERCIAL COMPOSE D’UN « INTERMARCHE » ET

D’UNE BOULANGERIE A L’ENSEIGNE « LE PAIN DU JOUR »A
PERPIGNAN.

Réunie le 26 avril 2018, la Commission Nationale d’Aménagement Commercial a donné un avis 
favorable à la demande de création d’un ensemble commercial composé d’un « Intermarché » et 
d’une boulangerie à l’enseigne « le pain du jour »présentée par la SCI MGE SALANQUE et la 
SARL PHISOL agissant en qualité de propriétaire et d’exploitant de l’intermarché Cette demande 
concerne le permis de construire N° 066 136 17 P0349. Ce projet est situé sur les parcelles 
cadastrées section DH, N° 186, 846 et 848 ; avenue de la Salanque à Perpignan (66000).
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